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MAIRIE de ROYAT

EXTRA]T DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'on deux mil vingt-cinq, le dix-sept du mois de décembre, à dix-huit heures, le Conseil municipol
de lo commune de RoYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot,

sous lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 10 décembre 2025

Etoient orésents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT leon-Pierre, JOURDY lsobelle, SOLELIS Vérène,

BIGOURET-DENAES Christine, COURNOL Stéphone, GAZET André, COQUEL lsabelle, DOCHEZ Aloin,
MEYER Jeon-Luc, BUONOCORE Jocqueline, MINGUET Géroldine, CANAVEIRA Antonio, JALLEY

Philippe, MAHE Lucie, BERNETTE Christion, JOUFFRET Philippe.

Absents/excusés : Morie-Anne JARLIER, Delphine LINGEMANN, Sébostien BOYER

Procurotions: Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

leon-Louis CELSE à lsobelle COQUEL

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Arnoud BELZANNE à lsobelle JOURDY

Bruno TIRADON à Vérène SOLELIS

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle 12121-27 du Code Général des Collectivités 'ferritorioles.

Nombre de membres en exercice : 25

Nombre de membres présents: 17

Nombre de suffroqes exprimés : 22 dont 5 procurotions

M. le Moire ayont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
forticle L 2727-75 du Code Générol des Colledivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de
séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette

lonction qu'elle a acceptée.

OBJET: Budget principal - Décision modificâtive n"5 - Constitution d'une provision - SAS des
Thermes

Rapporteur : Mme Vérène SOLELIS , 3ème adjointe

Depuis l'adoption du vote du budget primitif 2025 par délibération n"D2025-024, pour le budget
général de la ville de Royat, des éléments complémentaires sont à prendre en compte pour ajuster
les crédits budgétaires prévus.
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VIREMENTS DE CREDITS DE FONCflONNEMENT - CONSTITUTION D'UNE PROVISION POUR

RISQUES

Compte-tenu de l'émission des titres de recettes à l'attention de la SAS des Thermes de Royat,
venant solder la fin du contrat de délégation de service public relatif à la gestion et l'exploitation
de l'établissement thermal et de Royatonic, en date du29/0912025, pour un montant total HT de
1 617 801.84€,

Compte-tenu de la requête en annulation de ces titres, déposée au Tribunal Administratif de

Clermont-Ferrand en date du 05/17/2025, par la SAS des Thermes de Royat,

Vu l'article R.23Zt-2 du code général des collectivités territoriales obligeant à constituer une
provision pour risques et charges, dès lors qu'un contentieux est ouvert,

ll est proposé au conseil Municipal de provisionner au compte 6815, la somme de 1 617 801.84 €
en procédant à un virement de crédits depuis les comptes 657381 et 65888, auxquels il avait été
prévu le règlement des stocks dus à la SAS des Thermes et de la subvention exceptionnelle à

reverser à l'EPL Royat ThermoTonic.

VIREMENTS DE CREDITS D'INVESTISSEMENT - ACHAT MATERIEL DE RESTA TION COLLECTIVE

ll est nécessaire de procéder à l'achat de matériel électroménager et d'aménagement du service

de restauration collective. Un virement de crédits doit être effectué pour disposer des crédits
suffisants, pour un montant total de 8 (x)0 €.

Des travaux de réfection de voirie au Breuil sont prévus mais les crédits inscrits initlalement
s'avèrent insuffisants. ll convient d'ajouter 23 570 € au compte 2151.

De plus, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a attribué une subvention de 300 00o € à la commune
dans le cadre des travaux de construction de la Maison de l'Enfance. lly a lieu de procéder à un

virement de crédits du compte 1641 (Emprunt) au compte 1322 (subvention Région).

Compte tenu de ces éléments, la décision modificative n"5 du budget général comporte les

écritures suivantes :
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Le Conseil municipal, après en ovoir délibéré, décide ù I'unonimité :

- d'odopter la décision modificotive n"5 du budget générol selon les éléments développés cï
dessus,

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus
Au reBistre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel AIEDO

Lucie MAHE,

Secrétaire de séance
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